
Les compagnons d’exil. —
Frères Louis. Marc, Noël, Léonard, etc.,

a patrie du religieux après le ciel, c’est son 
couvent. Il n’est pas chez lui dans sa patrie 
terrestre, s’il n’est pas au couvent ; il n’est 
plus chez lui, même sous le toit paternel ; 

[il n’a plus d’autre patrie, ni d’autre famille, 
que son monastère et ses solitaires habi 
tants. Le monde pour lui est une solitude,
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LE DERNIER RECOLLET A MONTREAL

LE FRÈRE PAUL

et la nécessité d’y vivre un exil.
Nous comprendrons dès lors quelle dût être la tristesse de nos 

pauvres Frères Récollets, arrachés à leur couvent par la force des 
choses, et obligés de se séparer et de se disperser. Pendant les an­
nées plus ou moins longues de leur exil, ils se reverront quelquefois, 
et leurs pensées se reporteront sur leur Ordre qui se meurt sur la 
terre canadienne, si riche pourtant de sève religieuse et franciscaine. 
Us repasseront dans un souvenir plein de regret les joies de leur vie 
conventuelle et les jours sombres de la dispersion. Ils s’encourage­
ront aussi mutuellement à demeurer fidèles, autant que les circons 
tances le leur permettront, à leur vie franciscaine, à leurs promesses 
à Dieu ; et par leur conformité à la volonté divine, par leur soumis­
sion à l’autorité ecclésiastique, ils se sanctifieront tout de même et à 
leur mort, ils laisseront tous une réputation intacte et même un renom 
de sainteté.

Des compagnons d’exil du Frère Paul, il est bien naturel de men­
tionner les noms, et de noter ici les quelques détails que nous avons 
recueillis sur chacun d’eux. Nous l’avons dit plus haut, dix des 
Récollets atteints par le décret de sécularisation nous sont connus, ce 
sont les Frères : Louis, Marc, Noël, Léonard, Antoine, Didace, 
Simon, Bonaventure, Félix et Paul, (i)

(i) M. James Thompson, témoin oculaire de l’incendie du couvent de (Québec, 
parlant des religieux survivant au désastre, mentionne les Frères Bernard et Ber 
nardin ; nous ignorons s’ils furent eux aussi sécularisés.
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Le Frère M 
1766, du mari 
Il était au cou 
sa paroisse na 
lecteurs n’ont 
cette Revue. (3 

Le Frère h 
H alla se fixer 
fut sacristain d 
que tous ses F 
pelets. Ce Ré 
honneur de gar 
s’en souvienne! 
le Frère Noël 
conduisant au 
mourut âgé de 
veli à Verchèrei 

Un autre Ré 
monde, c’est le

(2) Une excellei 
Charles Trudelle.

(3) Déc. 1901.
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